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ARTICLE 13

Substituer aux alinéas 9 et 10 l’alinéa suivant :

« IV. – Le taux de la taxe est de 30 %. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer toute exonération relative au rapport entre le prix de
cession et le prix d’acquisition en instituant un taux uniforme de 50 % véritablement dissuasif.


